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* ~ a~ ~Is rad bien, et mêmie détrer l1 t~exi de
t TO~ fôýme qui xe tend ait qu'à détruire les a.bui .doot la

i.a,4cilçe partie des paroisses se plaignaient,. ce qui était Zetou&te
Jg!ffçté; de ne s'opposer enfin au changement de mode dqpýs la
r.egÎe des affires de fabriques, que parce qu'ilzi trouvaient dans

14.ginusage un moyen sûr de conserver l'exercice' d'un ppu-
voir injuste, arbitraire, -souvent coupeiÀe d'abus, et toujours
cçontraire aux droits des contribuables, dont les deniers for-
maieijt les revenus des fabriquïes.

Aussi, sans attendre même toutes les réponses aux questions
p.roposées au clergé, un bill était-il déjà tout formé. Liâmpres-
sion de ce bill, au nombre de quatre cents copies, -fut- ordonnée,
pour- le répandre parmi le peuple des campagnes surtout, et cela
disait-on, pour connaître son sentiment ;- et précédemment on
evait dit que le voeu du peuple demandait ce changement
que l'on méditait; on le connaissait donc ce sentiment du
peuple. (1)

Ces manières si différentes de parler et d'agir, pourront pa-
i-aître à plusieurs une contradiction. Au reste, ce sentiment du
peuple que l'or. voulait, disait-on, connaître, on se réservait, de
le lui inspirer par des moyens dont on connaissait l'efficacité.
Aussi ce bill, dont la première et principq~le disposition est de
statuer et de déclarer que les habitants notables des 'diverses
paroisses en cette province auront droit d'assister, de délibérer
ýet voter aux assemblées de fabriques, pour l'élection d'un nou-
veau marguillier, pour la reddition des comptes, et pour tout
autre objet des dites assemblées de fabriques;- dont la seconde
,et dernière est de déterminer les notes et caractères de notabi-
lité qui donneront ce droit d'intervention dans les affaires dé-
fabriques; ce bill, disons-nous, ne fut que présenté à la Cham-
bre d'assemblée, et la pour une première fois; l.a discussion e-n
fut remise à la session suivante du Parlement; bien entendu
,et résolu qut'Ikrs, indépendamment de toutes considérations
-eltérieures, on lIe revêtirait de toute-s les formes et formalités
xiéeessaires pour en -faire une loi. G'est ainsi -que par la çréatin
<le ce bill, par la première assemblée, -par sa diffusion dans le

p lipar des disceurs, de quelques-tins des membres de la
Chaxibre à sa première lecture, et -dont le but était de fpire

.(l) Sqi nous c>upazons nos dtmagogues de'1897 avcc coeux de 18~ on aostt
4 4ýWe explit#tiDn, les méimes prýuge, le inzne but, le zpm lnapvaise6jl

(Ua'bbt D. rG.).
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